
Arrêté du 9 janvier 2001 fixant la composition et les 
modalités de fonctionnement du conseil spécialisé de 
l'Office national interprofessionnel des produits de la 
mer et de l'aquaculture pour l'outre-mer 

NOR: INTM0000081A 

Le minislre de l'économie, des finances et de l'industrie, le 
ministre de l'agriculture el de la pêche, le secrétaire d'Etat à 
l'outre-mer et la secrétaire d'Etat au budget, 

Vu le code rural. et notamment ses livres VI et VIII : 
Vu le décret n" 98-1261 du 29 décembre 1998 portant création de 

l'Office national interprofessionnel des produits de la mer et de 
l'aquaculture et modifiant le décret ff' 92-335 du JO mars 1992 
relatif au Comité national des pêches maritimes et des élevages 
marins; 

Vu le décret n" 99-599 du 8 juillet 1999 fixam les conditions 
dïntervemion de l'Office national interprofessionnel des produits de 
la mer et de l'aquaculture dans les départemenls <l'outre-mer et les 
collectivilés territoriales de Saint-Pierre-et-Miquelon et Mayotte, 

Arrêtent: 

Art. 1"'. - Le conseil spécialisé de l'Office national interprofes­
sionnel des produits de la mer et de l'aquaculture pour l'outre-mer 
(OFIMER) comprend, outre son président: 

- dix représentants des professionnels, donl au moins : 
- un membre représentant la profession aquacole; 
- un membre repré.'ientant les organisations de producleurs ; 
- quatre membres représentant les marins et les armateurs à la 

pêche, dont un au litre du secteur coopératif maritime ; 
- deux membres représentant l'industrie de la transformation et 

de la commercialisation ; 
un représentant du ministre chargé des pêches maritimes et de 
l'aquaculture: 
un représentant du ministre chargé de l'outre-mer: 
un représemant du ministre chargé de l'économie et des 
finances ; 
un représentant du ministre chargé du budget. 

Art. 2. - Les représentants des professionnels sont nommés par 
arrêté conjoint du ministre chargé des pèches maritimes et de 
l'aquaculture et du ministre chargé de l'outre-mer, après consulta­
Lion des organisations professionnelles représentatives. 

Le pré.'iident du conseil spécialisé est nommé par arrêté conjoint 
du ministre chargé des pêches maritimes et de l'aquaculture et du 
ministre chargé de l'outre-mer. après consultacion des mi:mbrcs 
dudit conseil. 



Art. 3. - Le conseil spécialisé se réunil au moins une fois par an 
sur convocation de son président et sur un ordre du jour déterminé. 

Dans les limites du hudgel de l'office. la convocation est de droit 
si elle est demandée par la moitié des memhrcs du conseil spécia­
lisé. par le ministre chargé des péches maritimes Cl de l'aquaculture 
ou par le ministre chargé de J'outre-mer. 

Art. 4. - Le directeur de l'office assiste de droit aux séances du 
conseil spécialisé. 

Dans les limites du budget de l'office, le président du conseil spé­
cialisé peut convoquer, pour une séance déterminée ou pour un 
point particulier de l'ordre du jour. toute personne qualifiée dont il 
estime la présence utile. 

Art. 5. - Le directeur général de la concurrence, de la consom­
mation et de la répression des fraudes, le directeur des pêches mari­
times et de l'aquaculture. le directeur des affaires économiques, 
sociales et culturelles de l'outre-mer et la directrice du budget sont 
chargés, chacun en cc qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté. qui sera publié au Journal r!fficiel de la République française. 

Fait à Paris. le 9 janvier 2001. 

le ministre de l'économie. 
des finances et de l'industrie, 

Pour le ministre et par délégation : 
Le direc/eur général de la concurrence, 

de la consommation 
et de la répression de.1· fraudes, 

J. GAI.LOT 

Le ministre de l'agriculture et de la pèche, 
Pour le ministre et par délégation : 
Le directeur des pêche.<; maritime.~ 

et de l'aquaculture. 
J.-M. AUl{/\Nl) 

Le secrétaire d'Etat à l'outre-mer, 
Pour le secrétaire d'Elat et par délégation: 

le dirt'Cteur des affaire.ç économiques, 
sociales et culturelles de l'outre-mer. 

M. V1zy 

La secrétaire d'Etat au budget, 
Pour la s~crétaire d'Etat et par délégation: 

Par empêchement de la directrice du budget : 
Le .wus-direr.:teur, 

F. MoRD/\Cü 


